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SON AIRE DE REPARTITION 
 
La Grande Noctule est une espèce paléarctique, inféodée 
aux massifs forestiers principalement de feuillus. Largement 
distribuée sur tout le continent eurasiatique, elle est présente 
depuis le Maroc en Afrique du Nord jusqu’au Japon mais 
sans dépasser 55° de latitude Nord en Europe (1,2,3,4,5) . 
Vaste, sa répartition n’en est pas moins sporadique et cette 
espèce reste peu connue en France sur le terrain ; Sud-
Ouest et Corse semblent les deux régions où elle est 
actuellement contactée de manière régulière. Plus près de la 
Lozère, un mâle juvénile (de 63 mm d’avant-bras) a été 
capturé en Aveyron le 04/09/2004 sur le Viaur à Ségur (S. 
TALHOET, R. LIOZON comm. pers.). 
Elle est connue pour être migratrice en Russie, se déplaçant 
vers le sud-est à l’automne, mais sans déplacement observé 
en Espagne (6,7) . Les données concernant ses mœurs et son 
environnement écologique sont rares (4,7) . 
 
 
CIRCONSTANCES DE LA DECOUVERTE EN LOZERE, ETE 
2005 
 
Le 16 juillet 2005, à la faveur de conditions météorologiques 
particulièrement propices, température élevée et absence de 
vent, une opération de prospection, avec capture au filet, est 
tentée par Thomas Déana sur le rebord du plateau de 
l’Aubrac dans le secteur de La Blatte, commune de Saint 
Laurent-de-Muret. Ce secteur ne se prête pas toujours à ce 
type d’opération : les milieux et habitats sont de grandes 
prairies naturelles ouvertes et humides à une altitude 
supérieure à 1000 m et l’Aubrac est réputé pour sa 
fraîcheur, surtout nocturne ! 
Le site choisi est un vallon aux pentes peu marquées, bordé 
de plantations de résineux (épicéa) et de belles hêtraies 
âgées. Le fond du vallon est une vaste plaine avec des 
prairies plus ou moins humides, en grande partie pâturée 
par des bovins. Une petite rivière, de moins de 10 m de 
largeur, calme et peu profonde, serpente au milieu de ces 
prairies et se faufile à travers les blocs de basalte qui 
affleurent. Une ripisylve d’aulnes espacés souligne ce cours 
d’eau. Quelques beaux hêtres centenaires le balisent de loin 
en loin. 
Trois filets, de 12, 10 et 7 m de longueur sont tendus à 
différents endroits, tous au-dessus de l’eau, en travers de la 
rivière, sous les arbres qui forment une voûte pour deux 
d’entre eux et sur un secteur plus dégagé pour le troisième. 
Vers 23 h 30, sur ce dernier secteur, une « énorme chauves-
souris » rousse se débat dans le filet. Après un démaillage 
(avec gant) curieusement peu mouvementé, l’animal est 
mesuré, « pesé » et aussitôt relâché… 
Il s’agissait d’un mâle adulte, à l’odeur musquée puissante, et 
tenace, de 67,2 mm d’avant-bras, et pesant… plus de 60 g, 
limite supérieure du peson utilisé à l’occasion des 
manipulations de ce type ! Ce chiroptère « géant » s’est laissé 
manipuler avec une certaine nonchalance, puis a hésité 
longuement avant de prendre son essor ; en bout de main, 
bras tendu, elle s’est laissée pendre la tête en bas, les ailes 
ouvertes, comme pour évaluer la distance au sol et a décollé 
d’un vol rapide et puissant… 
 

 
CONFIRMATION DE LA PRESENCE DE L’ESPECE SUR LE 
SITE 
 
Trois jours plus tard, le 19 juillet, Rémi Destre et Thierry 
Coulée, accompagnés du jeune Léo Seguin, ne résistant pas 
à l’envie d’aller confirmer la présence de cette Grande 
Noctule, avec l’espoir non dissimulé, de la contacter de 
nouveau, tentent une nouvelle soirée de capture. Cinq filets 
sont disposés sur le secteur dont un au même endroit que 
celui de la capture du 16 au soir. Les conditions 
météorologiques sont identiques : nous sommes dans une 
période de grand beau temps, très chaud et sec. 
A 23 h 40, exactement au même endroit, dans un filet en 
travers de l’eau une Grande Noctule est capturée ; piégée 
dans la deuxième poche inférieure, elle s’apprêtait à 
l’évidence à venir boire. Aux dimensions, 66,3 mm d’avant-
bras, il s’agit d’un autre individu, mais lui aussi de sexe mâle. 
Son poids n’est pas davantage précisé faute de balance 
adaptée à son poids. L’animal est par contre photographié 
puis rapidement relâché. Le même comportement est 
observé à savoir, un envol précédé d’un temps assez long 
(de l’ordre de 5 bonnes minutes) d’évaluation sensorielle de 
son environnement. 
 
 
LE MILIEU AMBIANT 
 
Le vallon en question, à l’altitude de 1100 m, est largement 
ouvert sur l’Est ; d’environ 500 m de largeur, il est fermé 
vers le sud/sud-ouest  par un relief avoisinant les 1300 m et 
vers le Nord les 1200 m. Un boisement d’importance 
s’étend sur les croupes méridionales et sud-occidentales en 
direction ; le hêtre, avec le bouleau et le peuplier tremble 
comme essences d’accompagnement, est l’arbre dominant. 
Le climat local est de type montagnard, 6 à 7°C de 
température moyenne (-1 à +2°C en hiver, 11 à 15°C en 
été), soumis à des influences océaniques et/ou 
méditerranéennes qui apportent une pluviométrie de l’ordre 
de 800 à 1200 mm et méditerranéennes pour 
l’ensoleillement. 
 
 
ÉTE 2006 : PRESENCE CONFIRMEE ET REPRODUCTION 
LOCALE SUSPECTEE 
 
Pour l’étude d’impact d’un projet éolien à moins de 2 km au 
sud-ouest de ce site, Fabien Sané, chargé d’étude à 
l’ALEPE, tente une nouvelle soirée de captures le 24 juillet 
2006. Les filets sont placés sur le même cours d’eau et au 
même endroit qu’en 2005 : 9 mâles adultes sont capturés. 
Dans l’espoir de repérer un éventuel gîte diurne dans le 
rayon de prospection du site éolien projeté, une opération 
légère de radio-tracking est menée : dans la nuit du 18 au 19 
août, le samedi vers 3 h du matin une femelle en état de 
post-lactation est capturée (cf photo). Un émetteur est posé 
et compte-tenu de l’heure de relâché, une bonne heure plus 
tard, l’animal se dirige droit sur son gîte de repos diurne qui 
peut ainsi être repéré : une cavité ancienne de Pic noir dans 
un peuplier tremble à quelque 10 m de hauteur. 
Là, l’animal est contacté à nouveau le soir même juste à son 
envol vers 21 h 15 (heure légale). Son retour au même gîte 
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est de nouveau constaté le lendemain matin à l’aube vers 
5 h le dimanche 20 août. Le soir de ce même dimanche, 
l’envol de l’animal est observé vers 20 h 55 ; les conditions 
météorologiques sont mauvaises, une forte averse d’ouest 
éclate au même moment et contraint l’équipe des 
observateurs à abandonner tout suivi cette soirée. 
Le lendemain soir, lundi 21 août, l’équipe est de nouveau 
sur place et alors que la lumière du crépuscule est encore 
très favorable, les premières Grandes Noctules sont 
observées ; 3 ou 4 d’entre elles semblent manifestement se 
diriger vers l’est soit vers l’aval du bassin-versant, 2 ou 3 
semblent au contraire tourner localement ; 2 d’entre elles 
volent même de manière rapprochée opérant un contact 
furtif. L’altitude de vol de ces animaux est estimé à une 
hauteur d’au moins 100 m. Des enregistrements sont 
réalisés puis la nuit totale survient. La femelle équipée avec 
l’émetteur n’est pas recontactée ce soir-là malgré une 
recherche active dans un périmètre élargi de l’ordre de 5 à 
10 km vers le nord. La pénétration du massif forestier vers 
le sud est plus difficile voire impossible. 
Dans les jours qui suivent plusieurs sorties de repérage sont 
tentées, en vain. 
 
 
ET UN NOUVEAU SITE DECOUVERT EN 2006 
 
Lors d’une autre soirée de prospection pour un projet 
d’étude éolien, en Margeride, à environ 40 km à l’est/nord-
est du site de l’Aubrac, une nouvelle capture de Grande 
Noctule est réalisée le 4 septembre : il s’agit d’un mâle, 
capturé au filet sur l’Ance, au lieudit Les Gouttes sur la 
commune de Saint-Symphorien, en Lozère aux confins avec 
la Haute-Loire. 
 
 
AUTRES ESPECES DE CHAUVES-SOURIS SYNTOPIQUES 
 
A l’occasion de ces quelques soirées, d’autres espèces de 
chiroptères ont été capturés. Au total 85 individus de 10 
espèces qui se répartissent comme suit : la Pipistrelle de 
Kuhl (32), le Murin de Daubenton (13), la Pipistrelle cf. 
commune (11), l’Oreillard roux (10), la Noctule de Leisler 
(7), le Murin à moustaches (6), le Murin de Natterer (2) 
comme le Vespère de Savi (2) et enfin l’Oreillard gris (1). La 
présence prédominante de la Pipistrelle de Kuhl, de 
l’Oreillard roux et de la Noctule de Leisler traduit bien un 
environnement plutôt boisé et frais. Le Murin de 
Daubenton est lié au ruisseau qui traverse la prairie. On 
peut remarquer les faibles occurrences du Vespère de Savi 
et de l’Oreillard gris inféodés à des habitats plus chauds et 
secs. 
 
 
QUELQUES ELEMENTS CONCERNANT SES MŒURS 
 
Ces premières nuits de capture et d’observations nous ont 
permis de collecter quelques aspects comportementaux des 
Grandes Noctules. 
Les animaux sortent du gîte très tôt à la manière des 
Noctules communes, soit une demi-heure à une heure avant 
la nuit complète. Les animaux volent à des hauteurs de 
l’ordre de 100 et 200 m. Ces observations crépusculaires ont 
permis de voir les animaux chasser de gros insectes (non 
identifiés) au-dessus des prairies pâturées à la manière des 
Noctules communes : vol rapide entrecoupé de longs 

piqués. A un moment donné, une Grande Noctule se fait 
houspillée par un Faucon crécerelle, qui à son tour se fait 
littéralement charger par la Grande Noctule, ce qui laisse 
imaginer la puissance de l'animal et les potentialités de cette 
chauve-souris connue comme prédatrice de passereaux 
(8,9,10,11) . L'observation crépusculaire par beau temps clair a 
aussi permis de dénombrer au moins 5-6 individus 
différents, volant ensemble, le soir du 21 août dès 21 h 10 
(heure légale). Et des Noctules ont été entendues, en chasse, 
au-dessus des prairies environnantes durant les nuits de 
capture, ce qui suggère que certains animaux peuvent 
s’alimenter non loin de la colonie. 
 
 
REPRODUCTION LOCALE ? 
 
La capture d'une femelle en état de post-lactation dans la 
nuit du 18 au 19 août est évidemment remarquable. 
Cependant, il est à préciser que les tétines assez bien 
dégagées montraient déjà une légère repousse du poil tout 
autour ce qui ne prouve pas une reproduction locale récente 
si on compare cet aspect anatomique à ce que l’on connaît 
chez d’autres grades espèces comme la Sérotine commune. 
On peut néanmoins assuré qu'il s'agissait d'une femelle 
adulte ayant déjà allaité par le passé, mais où ? En France ? 
Ou ailleurs car il peut très bien s’agir d’une femelle en 
migration ayant rejoint le petit cortège de mâles locaux pour 
la copulation. 
 
 
QUELQUES ELEMENTS CONCERNANT LES EMISSIONS 
VOCALES 
 
Au vol, la Grande Noctule émet des cris très nettement 
audibles qui ressemblent étonnement aux émissions du 
Molosse. Et tous les chiroptérologues passionnés du 
Languedoc-Roussillon, présents sur le terrain lors de ces 
opérations de captures, ont convenu d’être très prudents à 
l’avenir sur les mentions abusives de Molosse dès lors qu'on 
se trouve en milieu forestier, notamment. 
D’après Thierry Disca, « au niveau acoustique, c'est sa 
faculté à faire des sons longs, peu  modulés, quasiment en 
Fréquence constante (QFC) entre 13 et 15 kHz qui est 
remarquable. Alors que Michel Barataud signale les plus 
basses fréquences entre 15 et 16 kHz mais sur des signaux 
plus modulés (3 à 4 kHz de largeur de bande (LB) avec une 
particularité spécifique d'alternance de fréquence en 
structure de son identique (FM aplanies). De ses 
enregistrements et des miens, plus celui du lâcher de 
la femelle équipée, je dirais que la Grande Noctule a des 
séquences acoustiques semblables aux autres noctules, mais 
plus bas en fréquence pour un même type de structure (ou 
LB identique), la Noctule commune  étant comprise entre 
16 kHz et 20 kHz, la Leisler supérieure à 20 kHz. 
En QFC, haut vol de sortie crépusculaire, la Grande 
Noctule produit des sons audibles de 13 à 15 kHz de 
battement zéro équivalent à des "tsics" de Molosse. Il y a 
donc un risque de confusion possible, mais   
à l'écoute en expansion on peut faire la différence en 
sensation, et le Molosse en QFC se situe a priori vers 9-10 
kHz (Cf. enregistrement du CD « Ballades dans 
l'inaudible ») (12) . 
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Tableau récapitulatif des informations collectées 
 
 

Date Heure de 
Capture (1) 

Hauteur de 
capture (m) (2) Sexe âge AB (mm) Pds (g) Auteurs 

16/07/05 23 h 30 1,60 M ad 67,2 >60 Th. Déana 

19/07/05 23 h 40 1,00 M ad 66,3 ? R. Destre, Th. Coulée 

24/07/06 22 h 50 2,50 M ad 64,8 48,6 F. Sané, 

25/07/06 01 h 00 Ras de l’eau M ad 66,3 53 F. Sané 

25/07/06 01 h 40 1,50 M ad 64,1 53 F. Sané 

25/07/06 02 h 00 Ras de l’eau M ad 60,4 51,8 F. Sané 

25/07/06 02 h 10 1,60 M  64,0 47,4 F. Sané 

25/07/06 03 h 00 1,60 M  63,9 51,9 F. Sané 

25/07/06 03 h 00 1,60 M  63,1 52,9 F. Sané 

25/07/06 03 h 00 0,50 M  63,8 50,7 F. Sané 

25/07/06 03 h 30 2,20 M  64,3 48,3 F. Sané 

19/08/06 02 h 15 ? F (3) ad 63,8 57,4 F. Sané, 

04/09/06* 
alt. 1040 m 00 h 00 1,20 M ad 65,0 ? F. Sané, S. Chazalmartin 

 
* Individu capturé en Margeride sur la commune de Saint-Symphorien 
 
(1) : en heure légale 
(2) : au-dessus de l’eau 
(3) : il s’agit d’une femelle post-lactante 
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Ensuite, elle peut, en chasse, émettre des sons plus modulés 
(LB plus grande, 3-4 kHz) qui ont un battement zéro 
alterné, en recherche de proies 15 à 17 kHz. Les autres 
noctules alternent QCF et FM aplanie. En fin de séquence 
d'approche ou près d'un feuillage ou autre obstacle,  je 
pense comme le montre la séquence de relâcher, qu'elle est 
capable de produire des sons FM aplanie courte à grande 
LB, et même quasi FM abrupte, mais qui se terminent aux 
environs de 20 kHz. Des sons semblables de "sérotule" 
auraient une fréquence terminale plus élevée (25-30 kHz). 
On a donc une palette sonore typique des chauves-souris de 
haut vol qui « pratique » la FM aplanie, groupe des amorces 
explosives, qui sans recherche particulière produisent des 
QFC basses, en l'occurrence 13-15 kHz pour notre Grande 
Noctule, et qui en chasse augmentent les LB avec en même 
temps une hausse du battement zéro, avec alternance chez 
les noctules, pour finir en FM quasi-abrupte à la capture. 
 
STATUT, CONNAISSANCE ET AVENIR DE L’ESPECE 
 
Contactée dans au moins 27 pays européens (y compris les 
républiques d’ex-Union Soviétique), l’UICN considère un « 
risque faible » pour la Grande Noctule mais « proche d’être 
menacée » (statut : « Lower Risk : Near Threatened ») (13) . 
Elle est mentionnée dans le Livre Rouge des espèces 
menacées en France comme « espèce au statut 
indéterminé » pouvant être considérée comme en danger, 
vulnérable ou rare (14) . 
Il convient donc d’être particulièrement attentif à 
l’évolution de tout secteur de découverte. Mais on peut 
s’interroger sur la rareté de cette chauve-souris : elle n’est 
peut-être qu’apparente. En Lozère, on peut considérer sa 
découverte comme tardive puisque plus de 500 sites ont 
auparavant fait l’objet de captures d’inventaires ces vingt 
dernières années sans qu’elle n’y soit contactée. Cependant 
c’est à l’issue de captures en altitude, d’abord motivées par 
les conditions thermiques particulièrement favorables de 
l’été 2005 puis par la nécessité de diagnostic 
environnemental commandé par des projets éoliens que la 
Grande Noctule vient enrichir comme 25ème espèce la liste 
des chiroptères du département. Cette présence locale 
devrait motiver dans l’avenir des recherches permettant de 
mieux connaître l’écologie de cet animal quelque peu 
énigmatique. 
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